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MAXIME MONTILLET EST LE NOUVEAU DIRECTEUR DE L’USINE
D’AXENS
La cérémonie de passation entre Henri Thomas, directeur de l’usine de Salindres depuis 2014, et Maxime Montillet s’est déroulée le
4 juillet.

Jean Sentenac, président-directeur général d’Axens, et Eric Caprani, vice-président de la Business Division des Opérations
industrielles, ont profité du moment pour rappeler l’importance stratégique du site de Salindres pour Axens. À l’occasion de cette
journée de passation qui s’est déroulée le 4 juillet en présence du sous-préfet d’Alès Jean Rampon, des représentants des services
de l’État, du président d’Alès Agglomération Christophe Rivenq et de ses services économiques, de la CCI du Gard, du maire de
Salindres Étienne Malachanne et du maire de Saint-Privat-des-Vieux Philippe Ribot, ils ont salué les progrès importants réalisés au
cours de ces dix dernières années dans le domaine de la sécurité, de l’environnement et de la performance industrielle.
Après avoir remercié les invités pour leur support dans le développement de l’usine, Henri Thomas, directeur de l’usine depuis
2014, a rappelé que la consommation en eau a été réduite de 40 % en dix ans, la consommation d’énergie a diminué de 10 %, les
émissions d’oxydes d’azote (fumées jaunes) ont également sensiblement diminué et les rejets sont conformes au bon état de la
rivière Avène. Il a salué l’engagement et le professionnalisme des équipes, ainsi que l’exigence et l’écoute des milieux politiques et
économiques locaux.
Maxime Montillet lui succède donc au poste de directeur. Cet ingénieur, docteur de formation, est âgé de 43 ans et travaille sur le
site salindrois depuis douze ans où il a occupé différentes fonctions, dont la responsabilité de la production. Il a indiqué souhaiter
poursuivre les projets de transformation de l’usine vers des domaines moins carbonés (recyclage des plastiques, bio carburants) et
contribuer à réduire encore plus l’empreinte environnementale du site. Il tient à promouvoir de bonnes relations sociales et avec le
milieu politique et économique local, point essentiel pour assurer la longévité de l’activité.
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Le milieu politique et économique local était invité le 4 juillet à la cérémonie de passation de pouvoir.


